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A R G U M E N T A I  RE

V o tation  populaire du 16 mai 2004: 2 x  oui ä la 11e revision de 
l’AVS e t au re levem ent de la TV A  en faveur de l’AVS e t de l*AI_____

2 x OUI

- pour la securite des rentes AVS jusqu’en 2015
- pour une AI reformee, solide et durable

Le 16 mai 2004, les citoyennes et les citoyens voteront sur la 116 revision de l’AVS 

et sur le relevement de la taxe sur la valeur ajoutee (TVA) au benefice de l’AVS et 

de l’assurance-invalidite (AI). Ces projets visent ä garantir le financement des deux 

assurances sociales pour la prochaine decennie. La 11e revision de l’AVS propose 

des economies ciblees. Quant aux recettes supplementaires necessaires, c’est la 

TVA qui y pourvoira. Le Conseil federal et le Parlement apportent leur soutien ä ces 

deux projets ; en effet, ils ont ete congus et harmonises pour etre presentes 

comme un seul objet ; de plus, ils poursuivent un meme b u t: assurer la stabilite du 

1er pilier de notre securite sociale.

Departement federal de l’lnterieur et Office federal des assurances sociales
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Page 2 su r10 Argumentaire: pour assurer l’avenlr de l’AVS/AI

Les objectifs des deux projets

L'AVS et l'AI sont les plus importantes de nos assurances sociales. Combinees avec les' 

prestations complementaires et le 2e pilier (caisses de pension), elles offrent ä la 

population tout entiere une large securite materielle. Le but du Conseil federal et du 

Parlement est d’assurer ä moyen terme le financement de l’AVS et de IAI gräce ä ce 

projet equilibre. Ces deux assurances populaires ont fait leurs preuves ; si Ton veut eviter 

de compromettre l’ensemble de leurs prestations, il faut agir vite et sur deux fronts : les 

depenses et les recettes.

Pour l’ instant, l’assise financiere de l’AVS est solide. Mais d’ici peu, il faudra la consolider 

par des mesures ciblees, car l’allongement de l’esperance de vie et la chute de la natalite 

se traduiront dans les faits par un nombre de cotisants ä la baisse pour un volume de 

rentes ä financer ä la hausse. Si l’on n’intervient pas energiquement, tout laisse ä prevoir 

que les reserves de IAVS diminueront fortement ä partir de 2010 et qu’elles seront 

epuisees en quelques annees. Pource qui est de l’AI, c’est aujourd’hui dejä qu’elle 

affronte une Situation financiere preoccupante, car le nombre de ses rentiers s'accroit 

constamment. II faut donner un coup de frein ä l’augmentation vertigineuse de la dette et 

des interets de la dette de l’AI, qui se chiffraient ä 4,5 milliards de francs en 2003 et 

pourraient passer ä plus de 6 milliards ä la fin de 2004

L’objectif de la 11e revision de IAVS est d’asseoir le financement de l'assurance 

probablement jusqu’en 2015 gräce ä des economies et au relevement de la TVA , ces 

deux types de mesures assureront les recettes supplementaires dont l'AVS et l’AI ont 

besoin. S’agissant de l’AI, le Conseil federal et le Parlement sont dejä intervenus pour 

freiner les depenses. La 4e revision de l’AI, en vigueur depuis le debut de cette annee, 

apporte de notables economies. Cöte recettes, la TVA sera refevee ä deux reprises : de 

0,8 point en faveur de l’AI des 2005 et de 1 point pour l’AVS probablement des 2009

Un referendum a ete lance contre la 11® revision de l’AVS, les mesures ponctuelles de 

reduction des depenses ayant ete considerees comme un demantelement social. Le 

relevement de la TVA doit passer par les'urnes puisqu’il est inscrit dans la Constitution..

Les raisons d ’agir

Les travaux sur le developpement des assurances sociales montrent que l’AVS et 

l’assurance-invalidite (AI) devront ä long terme faire face ä d’importants besoins 

financiers supplementaires.

Le « piege demographique »

L’evolution demographique, caracterisee par une esperance de vie plus longue et un taux 

de natalite plus bas, joue un röle central dans la prevoyance vieiilesse et invalidite. 

L’esperance de vie moyenne s’est accrue d’une annee tous les dix ans et augmentera 

encore. Ainsi, ä l’heure actuelle, les classes d’äge ä forte natalite d’apres-guerre (baby 

boom) arrivent ä l’äge de la retraite. La chute de la natalite se traduit depuis le debut
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Page 3 su r10 Argumentaire: pour assurer l’avenir de l’AVS/AI

des annees 70 par une baisse de la population des moins de 20 ans. Le taux de natalite 

est descendu depuis ä un niveau qui ne permet plus d’assurer le renouvellement des 

generations (effet de la piluie).

La denatalite et l’allongement de l’esperance de vie font que la deterioration du rapport 

demographique s’aggrave : en 1970, 4,6 cotisants en moyennefinan?aient un rentier. 

Aujourd’hui ce chiffre est passe ä 3,6 et en 2035 il ne restera selon toute vraisemblance

plus que 2,3 cotisants pour financer la rente d’un retraite. Par la suite, ce rapport devrait 

se stabiliser.

T ab le a u  : Le « p ieg e  d em ograph ique  » en c h iffres  .

1970 2002 2035

Cotisants pour un rentier AVS 4,6 3,6 2,3

Esperance de vie

d’un homme de 65 ans, en annees 13,3 16,9 18

d’une femme de 65 ans, en annees 16,3 20,9 22,2

Nombre moyen d’enfants par femme 2,1 1,4 1,6

Le facteur demographique ä lui seul se traduira par des coüts supplementaires de 

presque 10 milliards de francs pour les rentes de vieiilesse d’ici 2020. A cela s’ajoute que 

les besoins financiers de l’AVS devraient augmenter bien davantage qu’autrefois. Si, en 

1975, les depenses de l’AVS representaient 6,1 % du produit interieur brut (PIB), ce 

pourcentage est de 7 % aujourd’hui. Selon nos projections, il pourrait passer ä 9,6 % d’ici 

2025, soit une hausse d’un bon tiers.

G rap h iq ue  : E vo lution  du rap p o rt d em og rap h iq ue* e t  des d ep enses  d e  l’AVS

('proportion de rentiers et de rentieres par rapport ä la population active)
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Page 4 s u r10 Argumentaire: pour assurer l’avenir de l’AVS/AI

Les incertitudes de Revolution economique

En matiere de prevoyance vieillesse et invalidite, l’evolution economique joue aussi un 

röle de premier plan. Mais, ä la difference de la demographie, on ne peut pas faire de 

pronostics fiables ä long terme dans ce domaine. On peut toutefois avancer sans trop de 

risque d'erreur un taux de croissance de 1 ä 1,5 %. Un coup d’ceil en arriere justifie cette 

prudence : jusqu’en 1990, l’economie suisse a avance pratiquement au meme rythme 

que celle des pays de l’Union europeenne, mais par la suite, la Suisse a enregistre les 

taux de croissance les plus faibles des pays de l’OCDE. Pendant cette meme periode 

(les quinze dernieres annees), l’evolution des salaires en termes reels s’est etablie ä 

0,4 % par an.

La deterioration de la Situation de l’AI

L’AI offre ä l’ensemble de la population une couverture en cas de perte de gain resultant 

d'atteintes ä la sante. Depuis plusieurs annees, les depenses de l'AI augmentent plus 

fortement que ses recettes. En 2003, les dettes ont atteint 4,5 milliards de francs et eiles 

devraient depasser les 6 milliards ä la fin de 2004. Cela tient pour l’essentiel ä 

l’augmentation constante du nombre de rentiers Alices dernieres annees : alors qu’en 

1990, trois personnes en äge de travailler sur cent touchaient une rente AI, eiles sont 

aujourd’hui cinq sur cent. Le nombre de beneficiaires d’une rente AI en Suisse a passe 

de 130 000 en 1990 ä 220 000 en 2002.

G rap h iq ue  : B e n e fic ia ire s  d’une re n te  AI en S u isse  p ar äg e , 1 9 9 0  e t  2 0 0 2

0 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000

Nombre de beneficiaires d'une rente AI

Depuis 1990, la probabiiite de devenir invalide s'est accrue en particulier pour les 

personnes ä partirde 35 ans. Financierement, cette tendance a un impact certain, du fait 

que ces classes d’äge restent plus longtemps ä l'AI, De plus, l’accroissement du nombre 

de cas d’invalidite pour raisons psychiques est aussi frappant. Les changements
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survenus dans la structure demographique expliquent en partie la hausse du nombre de 

personnes qui touchent une rente A I . plus une personne vieillit, plus eile est exposee ä 

des atteintes de sa sante qui peuvent se repercuter sur sa capacite de gain. Partant, plus 

le pourcentage des actifs äges est eleve, plus le pourcentage des personnes invalides 

est eleve aussi. Mais d’autres facteurs encore expliqueraient la hausse des rentes A I : 

premierement le fait que notre marche du travail est de plus en plus exigeantet ensuite 

que les maladies psychiques debouchent de plus en plus souvent sur une incapacite de 

travail durable.

La Suisse n'est pourtant pas un cas ä p a rt: l’augmentation du nombre de rentiers AI est 

un phenomene qui s’observe dans tous les pays de l’OCDE, tout comme la frequence 

accrue de rentes liees ä des maladies psychiques. La Suisse se differencie de ce modele 

general par le fait que la part de rentiers AI dans la population active est relativement 

faible, mais que l’augmentation de leur nombre est plus rapide et que les nouveaux 

beneficiaires de rentes sont plutöt jeunes.

II n’est pas possible de corriger le passe. C'est sur les nouveaux cas d’invalidite qu’il faut 

reporter son attention, ä un stade oü il est encore possible d’exercer une certaine 

influence sur les decisions. La 4e revision de l’AI, entree en vigueur au debut de 2004, a 

dejä pris quelques mesures dans ce sens : ainsi, l’approfondissement de l’examen 

medical des cas AI, le reexamen plus frequent des decisions rendues par les Offices AI et 

l’abandon progressif de la rente complementaire pour epoux ou epouse se traduiront par 

des economies de 227 millions de francs par an. Mais cela ne suffit pas ä combler 

l’important deficit de cette assurance. Une 5e revision de l'AI, actuellement en 

preparation, s'ajoutera aux recettes supplementaires provenant de la 7VA. Son but est 

de contenir plus efficacement la hausse du nombre de rentes AI Poury parvenir, il est 

prevu d’instaurer un systeme de detection precoce de personnes en incapacite de 

trava il: il s’agira de les reintegrer rapidement dans le monde du travail, avec des chances 

de succes nettement meilleures. Les decisions de rente auront tout d’abord un caractere 

provisoire afin de motiver les interesses ä chercher par eux-memes ä retrouver une 

activite lucrative dans les limites de leurs possibilites.

Des precisions sur les mesures

Si l’on veut eviter de compromettre l’ensemble des prestations de l'AVS et de l’AI, il faut 

agir vite et sur deux fronts : d’une part diminuer les depenses et d’autre part accroitre les 

recettes afin que les corrections ä apporter aux prestations ne soient que ponctuelles. 

Voilä pourquoi le Conseil federal a reuni les deux projets en un seul, celui du 1er pilier. La 

11e revision de l'AVS permettra de reaiiser des economies, le relevement de la TVA 

apportera les recettes supplementaires dont l’AVS et l’AI ont besoin.

11e revision de l’AVS

Le Conseil federal et le Parlement entendent maintenir le niveau des rentes AVS de 

vieillesse. Poury parvenir, la 11e revision de l'assurance-vieillesse et survivants prevoit
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des economies ponctuelles qui toucheront les rentes (en tout 845 millions de francs) et 

des recettes supplementaires (200 millions de francs); eile comprend aussi des 

ameliorations de prestations pour un montant de 120 millions de francs. Les facteurs 

d'economies sont les suivants :un alignement de l’äge de la retraite des femmes sur 

celui des hommes (de 64 ä 65 ans) en 2009. Simultanement, les dispositifs de 

retraite anticipee proposent des solutions plus souples. Dorenavant, hommes et 

femmes doivent pouvoir anticiper une demi-rente des 59 ans ou la rente entiere des 

62 ans. Ces solutions sont judicieuses pour qui prefere quitter la vie active 

progressivement plutöt que d’un seul coup. Les rentes seront toutefois reduites ä vie 

pour compenser l’allongement de la duree de leur perception. Les femmes nees 

entre 1948 et 1952 beneficieront de facilites pour prendre une retraite anticipee ;

• une adaptation progressive des rentes de viduite et d’orphelin : les rentes de 

veuve et de veuf seront reduites par etapes, passant d’aujourd’hui 80 % d’une rente 

de vieillesse ä 60 %. En parallele, les rentes d’orphelin seront relevees de 40 % ä 

60 % de la rente de vieillesse. La rente de veuve fait place, pour une veuve sans 

enfant, ä une indemnisation forfaitaire ;

• un ralentissement du rythme de l’adaptation au rencherissement: les rentes

AVS ne sont plus adaptees ä l’evolution des salaires et ä celle des prix tous les deux, 

mais tous les trois ans ; en cas de forte inflation, il reste possible de raccourcir 

l’intervalle ;

• l’obligation de cotiser est etendue aux rentiers/rentieres AVS actifs. Dorenavant, 

tout rentier actif qui realise un revenu verra ce dernier entierement soumis ä la 

cotisation AVS ; les rentiers contribueront ainsi au financement de l’AVS. L’exemption 

de cotisation ä l’AVS dont beneficiaient jusqu'ici les rentiers actifs pour un revenu de 

1400 francs par mois est supprimee. Une partie des recettes supplementaires 

realisees par ce biais permettront d’ameliorer les rentes de personnes en äge AVS 

qui exercent une activite lucrative et n'obtiendraient pas la rente maximale autrement.

R e c a p itu la t if  : p o te n tie l d’e c o n o m ie s  de la  11* rev is io n  de l’A V S  (en m io  d e  fra n c s  p ar an)

Diminution des depenses

Relevement de l'äge de la retraite 445

Adaptations des rentes de veuf/veuve et des rentes d'orphelin 250

Ralentissement de l’adaptation au rencherissement 150 845

Dispositif social pour la retraite ä la carte 145

Recettes supplementaires

Recettes des cotisations AVS sur revenu des rentiers (moins 2 0 0 80
contribution ä l’amelioration des rentes des personnes qui exercent une - 1 2 0

activite lucrative en äge AVS)

Economies (total) 925

Fevrier 2004 Office federal des assurances sociales | CH-3003 Berne | www.ofas.admin.ch

http://www.ofas.admin.ch


Page 7 su r10 Argumentaire: pour assurer i’avenir de l’AVS/AI

Le relevement de la TVA au profit de l’AVS et de l’AI

Les mesures de consolidation de l’AVS seront completees par des recettes 

supplementaires apportees par la TVA. La TVA doit etre relevee pour deux raisons :des 

2005, l’AI beneficiera d'un prelevement supplementaire de 0,8 point;

• il doit etre possible de relever la TVA d’un point en faveur de l’AVS lorsque les

finances de cette assurance en auront reellement besoin, probablement en 2009. Ce 

relevement doit cependant etre soumis au Parlement pour approbation ; la decision 

est sujette au referendum facultatif.

L’addition des recettes supplementaires et des mesures ciblees d’economies de la 11e 

revision de l’AVS permet de garantir le financement de l’AVS probablement jusqu’en 

2015, independamment de la conjoncture economique. C’est ä la.12® revision de l’AVS 

qu'il appartient d’assurer le developpement ä long terme de cette assurance.

Absence d’alternatives credibles

A defaut d'alternatives credibles, la seule voie possible passe par un relevement du taux 

de la TVA en faveur de l’AVS/AI.

Utiliser les reserves d’or (actifs libres) de la Banque nationale, proposition actuellement 

debattue au Parlement, n’assurerait pas le financement des assurances sociales : cela 

permettrait tout au plus de repousser de quelques annees le relevement de la TVA pour 

l’AVS. En theorie, si l’on vendait cet or et que l’on place cette fortune, le produit realise 

s'eleverait au maximum ä 500 millions de francs par an. Compare aux quelque 30 

milliards de francs que l’AVS depense chaque annee, on voit que les charges de cette 

assurance n’en seraient que temporairement allegees.

Quant ä l’initiative populaire « Les benefices de la BNS pour l’AVS», eile ne resout pas 

non plus durablement les problemes de financement de l'AVS. Cette initiative prevoit de 

verser desormais ä l’AVS -  sauf une part annuelle d’un milliard de francs reservee aux 

cantons -  les benefices de la Banque nationale suisse attribues actuellement ä raison 

d’un tiers ä la Confederation et de deux tiefs aux cantons. L’initiative ne cree aucune 

source de financement nouvelle, eile se borne ä redistribuer des ressources existantes, 

qui feront ensuite defaut dans les caisses de la Confederation et des cantons.

Et l'on ne peut pas non plus s’en remettre uniquement ä la croissance economique, dont 

dependent fortement les cotisations AVS/AI prelevees sur les salaires : une croissance 

economique reelle de 3 % serait necessaire pour produire l’equivalent du relevement 

prevu de la TVA. Mais si l’on se base sur l’evolution des quinze dernieres annees, on 

peut s’attendre tout au plus ä une croissance de 1 ä 1,5 % (voir ci-dessus).

En marge : L'or de la Banque nationale est-il temporairement ou definitivement pour l’AVS ?

Suite ä l'abolition de la parite-or du franc, la BNS s’est retrouvee avec des reserves monetaires excedant celles 
dont eile a besoin pour mener sa politique monetaire. 1300 tonnes d’or peuvent etre affectees ä d ’autres Uns 
publiques, ce qui equivaut, si l’on se base sur un prix de 15 000 francs par kilo, ä une fortune de 20 milliards de 
francs. La Banque nationale vendra progressivement, jusqu'ä la fin de 2004, les reserves d'or dont eile n'a plus 
besoin et placera le produit en actifs ä rendement.
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Apres le rejet en septembre 2002 de deux propositions d ’utilisation du produit de la vente de l'or (!'« initiative sur 
i'or » de l ’UDC et le contre-projet du Conseil federal et du Parlement), le Conseil federal a presente au 
Parlement, le 20 aoüt 2003, une nouvelle proposition de disposition constitutionnelle sur l ’utilisation des 
reserves d ’or. Le projet prevoit de transferer le produit de la vente de l ’or dans un fonds et de conserver le 
capital du fonds dans sa substance. Seul le rendement reel du Capital -  quelque 500 millions de francs par an -  
sera verse aux beneficiaires. Deux tiers seront verses aux cantons et un tiers ä la Confederation, ce qui 
correspond au mode de repartition des benefices ordinaires de la BNS.

Dans sa prise de Position ä l'intention du Conseil national, la Commission de l'äconomie et des redevances 
(CER) a propose en janvier 2004 de verser le produit du rendement des reserves d'or excedentaires pour deux 
tiers ä l'AVS et pour un tiers aux cantons. L'AVS toucherait ainsi en tout cas 300 millions par an. Ce montant 
correspond envtron au huitieme d ’un pour-cent de TVA. Cette proposition doit etre approuvee par les deux 
Chambres ainsi que par le peuple et les cantons.

A l'heure actuelle dejä, l’or vendu et reinvesti par la Banque nationale produit des interets. Ceux-ci sont verses 
pour l'instant, jusqu'ä l'entree en vigueur d'une nouvelle disposition constitutionnelle sur l ’utilisation de l'or, pour 
un tiers ä la Confederation et pour deux tiers aux cantons, comme les autres benefices de la Banque nationale. 
Cet apport supplementaire saccroit avec t'augmentation des ventes d’o r : il s'elevera ä 300 millions de francs 
au printemps 2004, ä 400 millions au printemps 2005 et ä 500 millions ä partir du printemps 2006. La 
11° revision de l ’AVS prevoit une adaptation de cette solution transitoire : les deux tiers du verse ment 
supplementaire que la Constitution garantit aux cantons ne seront pas touches, alors que le tiers de la 
Confederation sera temporairement verse ä l'AVS. Ainsi, si la 1 f  revision de l'AVS est acceptee, un montant de 
133 millions de francs (au printemps 2005) et de 167 millions de francs (ä partir du printemps 2006) sera 
temporairement verse ä l’AVS jusqu'ä ce que les modalites de rutiiisation de l ’or soient definitivement reglees.

Les argum ents qui plaident pour les deux projets

Ces deux projets sont necessaires pour garantir l’AVS et TAI ä moyen terme, car ils se 

traduisent par une diminution des depenses et une augmentation des recettes. Ils 

permettent d’eviter une baisse generale des prestations et ils font reposer la Charge 

financiere sur de nombreuses epaules.

► Agir sans tarder, planifier le long terme

Plus on retarde le moment de prendre des mesures, plus la pression financiere 

augmente. II faut regarder la realite en face : le nombre des rentes est en tres forte 

hausse par rapport ä celui des cotisants. II serait illusoire de croire que l'evolution de 

l’economie parviendra ä compenser la croissance des coüts de IAVS. Si les finances de 

l'AVS sont encore d’aplomb aujourd'hui, c’est aussi gräce au fait que la TVA a ete 

relevee d’un point en 1999. Les objets soumis au vote ne visent rien moins qu’ä 

preserver les interets des rentiers et des rentieres d’aujourd’hui et de demain.

► Des mesures d’economies acceptables dans l’AVS

Les mesures proposees par la 11e revision de l’AVS sont necessaires et acceptables.

Elles tiennent compte des realites sociales, ne seront pas appliquees du jour au 

lendemain et sont souvent assorties en compensation de longues periodes transitoires 

(p. ex. 13 ou 15 ans pour les rentes de veuf/veuve et pour les rentes d’orphelin). Gräce 

au fait que la 11e revision de l’AVS va de pair avec des recettes supplementaires 

provenant de la TVA, la population suisse pourra compter longtemps sur des rentes 

süres.
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Page 9 su r10 Argumentaire: pour assurer l’avenir de l’AVS/AI

► Pas d’impöts preleves « en reserve »

S'agissant de l’assurance-invalidite, il y a urgence : le relevement de la TVA est 

necessaire des 2005 pourfreiner l’endettement. De plus, le Conseil federal prevoit 

d’autres mesures encore pour ralentir efficacement la hausse du nombre de rentes AI. Et 

dans l’AVS, des dispositions seront prises pour que personne n’ait peur poursa rente. Le 

taux de TVA ne sera releve qu’en 2009 au plus tot, ä condition que cela soit necessaire 

et que le Parlement donne son aval.

► Repartition de la Charge supplementaire sur de nombreuses epaules

II faut faire reposer cette Charge financiere sur autant d’epaules que possible. C’est 

pourquoi il est preferable de relever le taux de la TVA plutöt que d’operer des 

prelevements sur les salaires. D'une part, les rentiers et les rentieres contribueront aussi 

ä renforcer Je 1er pilier si l'on taxe la consommation. D'autre part, l’economie est moins 

penalisee par un relevement de la TVA que si l’on recourt ä d’autres eventuelles sources 

de recettes.

Les consequences d’un refus

Si aucune mesure n’est prise, les reserves de l’AVS diminueront fortement ä partir 

probablement de 2009 et descendront au-dessous du minimum legal. Plus on retarde le 

moment de prendre des mesures, plus la pression financiere augmente et plus il faudra 

tailler dans les prestations pour assurer la securite financiere de l’AVS et de l’AI. Si l’on 

ne met pas en ceuvre le paquet de mesures prevu, le Parlement sera contraint ä breve 

echeance de decider d’autres mesures qui limiteront considerablement les prestations.

G raphique: E vo lu tion  d e  la  red is tribu tio n  dans l’A V S *

* Difference entre les recettes (sans les interets) et les depenses

Annee

■* Si, pour consolider l’AVS, il fallait se passer des mesures prevues par la 11e revision de

l’AVS et du relevement de la TVA et ne tabler que sur des adaptations des prestations, il

Fevrier 2004 Office federal des assurances sociales | CH-3003 Berne | www.ofas.admin.ch

http://www.ofas.admin.ch


Page 10 sur 10 Argumentaire: pourassurer l’avenirde l’AVS/AI

faudrait en passer par des reductions de rentes. Ci-apres, reductions par rapport aux 

montants actuels:

V u e  d’ensem ble : R edu c tio n  du m o n ta n t de la re n te  pour c o n s o lid e r l’A VS

Rente minimale par 
rapport ä aujourd’hui

Rente maximale par 
rapport ä aujourd'hui en %

2003 1055 2 1 1 0 0

2 0 1 0 1 0 0 1 2 0 0 2 5.1

2015 919 1838 12.9

2 0 2 0 ‘ 859 1718 18.6

Si l’on considere les dettes accumulees de l’AI -  elles devraient depasser 6 milliards de 

francs ä la fin 2004 -  il est urgent de mettre un frein ä la croissance des deficits et des 

interets de la dette, sinon il ne sera plus possible de financer longtemps les prestations 

de l’assurance ä leur niveau actuel. De plus, si l’on renonce ä l’augmentation de la TVA, 

on est certain de creer un deficit sans fond dans l’AI et de mettre en danger la liquidite du 

fonds de IAVS dans son ensemble (une partie de l’avoir de l'AVS sert aujourd'hui ä 

couvrir les dettes de l’AI). Si le relevement de la TVA en faveur de l'AVS et de l’AI 

essuyait un refus, il faudrait compter un an et demi ä deux ans,pour qu’un relevement de 

la TVA affecte ä l’AI uniquement ait franchi le cap de la votation populaire et puisse entrer 

en vigueur.
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Trois p iliers  qui ont fa it ieurs preuves
Le premier piiier (ou pilier etatique) de l’assurance sociale comprend l’AVS et l’assurance-invalidite (AI).
Les rentes de ces deux assurances doivent couvrir les besoins vitaux. Dans des cas particuliers, les presta- 
tions complementaires (PC) permettent de disposer du minimum vital.

Le deuxieme pilier, qui complete le premier, est constitue par la caisse de pension, ä savoir la prevoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidite (LPP). II doit permettre aux assures de maintenir leur ni- 
veau de vie anterieur. L’ensemble du premier et du deuxieme pilier garantit au moins 60 % du dernier sa- 
laire per?u (voir le graphique). Le premier pilier est obligatoire pour tous, c'est-ä-dire egalement pour les 
independants et les personnes sans activite lucrative. Le deuxieme pilier ne Test que pour les salaries et les 
employeurs. Le troisieme pilier, la prevoyance individuelle destinee ä la couverture d’autres besoins, est 
facultatif, mais beneficie partiellement d’avantages fiscaux, ä la difference de l’epargne ordinaire.

12 660 25 320 37 980 50 640 63 300 75 960

Revenu annuel

G raphique: C o n cep t des tro is  p iliers

II s’agit lä du concept des trois piliers, qui est inscrit dans la Constitution föderale depuis 1972. Ce principe 
qui a fait ses preuves est tres largement accepte par les milieux politiques et la societe. Ce qui compte, 
c'est que les differents piliers se fondent les uns sur les autres et se completent mutuellement. Par ailleurs, 
une combinaison de systemes de financement differents permet de mieux repartir les risques financiers, de 
reagir de maniere souple aux changements et de mieux relever les defis, notamment celui de l’evolution 
demographique.

Complementarite des systemes de financement

AVS: Financement par repartition

L’AVS se base sur un contrat entre les generations; eile est financee selon le systeme de la repartition: les 
rentes sont financees en permanence par les cotisations de la population active. Ce systeme est sensible ä 
l’evolution demographique, mais largement independant de l'evolution des taux d’interet. II est capable de 
reagir aux changements de maniere rapide et souple.
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2e et 3* piiier: Financement par capitalisation

Les 2e et 3e piliers sont finances selon le systeme de la capitalisation: les assures se1 constituent un avoir de 
vieillesse individuel qui sert ä financer les prestations. L’evolution demographique joue un röle moins impor
tant. En revanche, le rendement des placements revet une importance capitale; l’interet est le «troisieme 
cotisant». Ce systeme de financement est donc tres dependant du rencherissement et de l’evolution des 
taux d’interet. Les modifications du systeme ne prennent souvent effet qu'apres une assez longue periode 
transitoire.

Complementarite des trois piliers

Renseignements

• Anton Streit, vice-directeur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 73, E-mail: 
anton. streit@bsv. admin .ch

Informations complementaires

• Programme de recherche «IDA ForAlt»
En 2000, le Conseil federal a Charge un groupe de travail interdepartemental de mener un programme 
de recherche sur l’avenir ä long terme de la prevoyance vieillesse. Les 15 etudes et le rapport de syn- 
these peuvent etre telecharges depuis
www.ofas. admin. ch/ahv/projekte/f/zukunft_alterssicherung_uebersicht. htm

P rin c ip e  de base

fin a n ce m e n t

S ources m ajeures Cotisations des assures 

de fina nce m en t

2e piiier: Prevoyance 
professionnelle (PP)

Maintien du niveau 
de vie anterieur

Caisses de pension

Employes, obligatoire

Equivalence individuelle 
aspects collectifs

Essentiellement financement 
par capitalisation

Cotisations des employes et 
des employeurs.

Produit des interets.

(Pas de contribution des 
pouvoirs publics)
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Raisons d’ag ir dans les dom aines AVS e t AI
Tous les travaux portant sur l’evolution des assurances sociales montrent qu’ä long terme, les assurances 
AVS et AI (1er piiier) auront besoin de fonds supplementaires importants.

AVS : depenses en hausse jusqu’en 2040

L’evolution demographique, caracterisee par une augmentation de l’esperance de vie et une diminution du 
taux de natalite, joue un röle central dans la prevoyance vieillesse. Ces prochaines annees, la generation 
du baby-boom d’apres-guerre arrivera ä l’äge de la retraite. Par rapport au nombre de personnes qui tou- 
chent une rente, il y a toujours moins d’actifs pour financer les prestations versees. Alors que la somme des 
rentes ne cesse d’augmenter, les cotisations prelevees sur les salaires stagnent. II en resultera pour l’AVS 
des depenses supplementaires qui augmenteront chaque annee jusqu’en 2040 environ.

L’evolution demographique occasionne ä eile seule des depenses supplementaires de l’ordre de
10 milliards de francs pour financer les rentes de vieillesse jusqu’en 2020.

Le « piege demographique »

L’evolution demographique peut etre extrapolee avec une quasi-certitude. Ainsi l'esperance de vie 
moyenne s’est allongee d’une annee tous les dix ans et continuera d’augmenter. L’esperance de vie resi- 
duelle d’un homme de 65 ans par exemple est passee de 78,3 ans en 1970 ä 81,9 ans en 2002

D’un autre cöte, on constate un recul du nombre des naissances. Si, en 1970, on comptait 2,1 enfants en 
moyenne par femme, ce Chiffre est passe ä seulement 1,4 en 2002. Depuis le debut des annees 70, le 
nombre des moins de 20 ans diminue et le taux de natalite a tellement baisse qu’il ne garantit plus un re- 
nouvellement des generations. Cette tendance ne devrait pas s’inverser durant les prochaines decennies.

La denatalite et l’allongement de l’esperance de vie font que le rapport entre rentiers et cotisants continue 
de se modifier: en 1970, on comptait encore 4,6 cotisants pour un rentier. Aujourd’hui, ce Chiffre est passe 
ä 3,6 et, en 2035, il faudra selon toute vraisemblance 2,3 cotisants pour financer la rente d’un retraite. Par 
la suite, ce rapport devrait se stabiliser.

T ab leau : c h iffre s  d e s  du «p ieg e  dem ograph ique»

1970 2002 2035

Cotisants pour un rentier AVS 4,6 3,6 2,3 

Nombre d’annees d’esperance de vie

d’un homme de 65 ans 13,3 16,9 18

d'une femme de 65 ans 16,3 20,9 22,2

Nombre moyen d’enfants par femme 2,1 1,4 1,6

Evolution economique incertaine

L’evolution economique joue eile aussi un röle decisif en ce qui concerne la prevoyance vieillesse. Mais 
contrairement ä la demographie, on ne peut pas faire de pronostics fiables ä long terme dans ce domaine. 
L’evolution passee permet d'extrapoler un taux de croissance economique de 1 ä 1,5 % ä moyen terme. En 
effet, de 1980 ä 1990, la croissance economique reelle a ete de 2 % en Suisse. De 1990 ä 2000, eile s’est 
reduite ä 0,9 % en moyenne.
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Deterioration de la Situation de l’AI

La Situation financiere de l’assurance-invalidite s’est aggravee ces dernieres annees. La tendance persis- 
tante ä une forte augmentation des prestations, notamment du nombre de rentes, n'est pas compensee par 
l'accroissement des recettes.

Le nombre des beneficiaires de rentes AI a augmente continuellement ces dernieres annees. Un nouveau 
record -4 ,8  % de rentiers AI au sein de la population active -  a ete atteint en 2002. En chiffres absolus, de 
1990 ä 2000, le nombre de beneficiaires de rentes AI en Suisse est passe de 130 000 ä 220 000. Depuis 
1990, la probabilite de percevoir une rente AI a notamment augmente ä partir de 35 ans. Financiere.ment, 
cette tendance a un impact particulier, du fait que ces classes d'äge restent plus longtemps ä l’AI. 
L’accroissement du nombre de personnes invalides pour des raisons psychiques est aussi frappant.

La Suisse n'est pourtant pas un cas ä pa rt: l'augmentation du nombre de rentiers AI est un phenomene qui 
s’observe dans tous les pays de l'OCDE, tout comme la multiplication des rentes liees ä des maladies psy
chiques. La Suisse se distingue par le fait que la part de rentiers AI dans la population active est relative- 
ment faible, mais que l’augmentation de leur nombre est plus rapide et que les nouveaux beneficiaires de 
rentes sont plutöt jeunes. Comme on ne peut revenir sur le passe, il faut porter son attention sur les nouvel- 
les rentes lorsqu’il existe une certaine marge de manceuvre.

G raphique: N o m b re  d e  re n tie rs  AI en S u isse  se lon  l’äge , en 1 9 9 0  e t  en  2 0 0 2

10 000 20 000 30 000

Nombre de rentiers AI
40 000 50 000

Des depenses en constante augmentation

Revolution mise en evidence dans le domaine des rentes se reflete egalement dans les depenses de l’AI, 
qui ont atteint 10 milliards de francs en 2002 avec un endettement accumule de 4,5 milliards de francs. En 
partant des probabilites actuelles de devenir invalide, ii faut s’attendre ä ce que les depenses augmentent 
en moyenne de 2,9 % par an jusqu'en 2020 pour atteindre un montant annuel de quelque 16,7 milliards de 
francs cette annee-lä.

Renseignements

• Beatrice Breitenmoser, vice-directrice, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 91 32

• Jürg Brechbühl, vice-directeur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 61

Office federal des assurances sociales | CH-3003 Berne | www.ofas.admin.ch Fevrier 2004

http://www.ofas.admin.ch


F E U I L L E  D ’ I N F O R M A T I O N

Office federal des assurances sociales

Buts de la 11e revision de l’AVS

Evolution demographique et AVS

Vu l’evolution demographique, il importe d’assurer le financement de l’AVS par des mesures ciblees dans 
un delai plus ou moins bref. Le nombre sans cesse croissant de retraites par rapport aux personnes actives 
va exposer l’AVS ä des problemes financiers. Si Ton comptait encore 4,6 personnes actives pour un rentier 
en 1970, cette proportion s'abaissera ä 2,3 d’ici l’annee 2035. Un nombre de personnes actives de plus en 
plus faible devra supporter des depenses AVS grandissantes. Sans mesure de consolidation, ie Fonds AVS 
viendrait ä fondre d’ici peu de temps dejä.

Accroissement de l’invalidite

L’assurance-invalidite protege l’ensemble de la population d’une diminution des revenus consecutive ä des 
atteintes ä la sante. Voilä plusieurs annees dejä que ses depenses croissent plus rapidement que ses re
venus. En 1990, 3 personnes sur 100 en äge de travailler etaient invalides. Aujourd’hui, ce sont dejä 5 per
sonnes sur 100. Les raisons de cette evolution sont multiples : accroissement de la population ägee, mar- 
che de l’emploi de plus en plus exigeant et augmentation croissante de maladies psychiques entrainant une 
incapacite durable d’exercer une activite lucrative. En 2002, les dettes de l’assurance-invalidite s'elevaient 
dejä ä 4,5 milliards de francs. Si l’on ne freine pas l’evolution des deficits et des interets de dettes, le niveau 
du soutien actuel apporte par l’assurance-invalidite ne pourra plus etre finance. C’est la raison pour laquelle 
l’AI est tributaire de ressources'supplömentaires immediates pour contenir l’evolution des deficits et des in
terets de dettes.

Buts de la 11e revision de l’AVS

L’AVS et l’AI forment le 1er pilier de la prevoyance-vieillesse, survivants et invalidite. Avec l’appui des pres- 
tations complementaires et du 2a pilier, eiles apportent une securite materielle idoine ä la population. II im
porte que cette securite profite egalement aux generations futures.

Pour atteindre ce but, des mesures s’imposent. Dans un premier temps, on entend, par deux mesures bien 
definies, asseoir le financement de l’AVS sur une base financiere solide d’ici 2014. D’une part, une modifi- 
cation constitutionnelle doit servir de base legale au prelevement de recettes supplementaires de TVA (1 
point de relevement de la TVA pour l’AVS des 2009 en l’etat des connaissances actuelles, 0,8 point de TVA 
pour l’AI des 2005). D’autre part, des economies de l’ordre de 845 millions de francs par annee vont etre 
realisees au chapitre des depenses en matiere de prestations.

Les economies prevues par la 11a revision de l’AVS et le financement supplementaire assure par le rele
vement de la TVA sont autant de mesures propres ä atteindre l’objectif vise. II n’en demeure pas moins que 
l’examen d’autres mesures d’economie et d’autres modifications ä divers niveaux (economie et marche de 
l’emploi, encouragement de la releve) doit se poursuivre. C’est tout particulierement vrai dans l’AI, oü les 
mesures d’economie entrees en vigueur au 1er janvier de cette annee dans le cadre de la 4e revision de l’AI 
restent insuffisantes. Une renonciation aux mesures de financement prevues par la 11e revision de l’AVS 
exigerait imperativement l’examen d’autres alternatives (p. ex. elevation des cotisations, augmentation des 
impöts, reduction des prestations).

A l’inverse d’autres mesures, telles une elevation des cotisations prelevees sur les salaires, la TVA repartit 
equitabiement la Charge.financiere sur l’ensemble de la population. Ainsi, l’imposition frappant les biens de
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consommation contribue ä ce que les rentiers participent egalement au financement du 1er pilier. Cette 
contribution permet d’alleger quelque peu le fardeau des jeunes generations actives, dejä si fortement solli- 
citees pour le financement des prestations de l’AVS et de l’AI. Quant ä l’economie, eile souffre moins d’un 
relevement de la TVA que d’une augmentation des cotisations prelevees sur les salaires.

Renseignements

• Beatrix De Cupis, cheffe de secteur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 21, E-mail; 
beatrix.de-cupis@bsv.admin.ch
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Contenu de la 1 1 e revision de l’AVS
Afin de consolider ä moyen terme les finances de l’AVS et de l’AI, le Conseil federal a ficele un paquet glo
bal pour le 1er pilier. A cet effet, il est prevu de dimiriuer les depenses et d’augmenter les recettes de fa?on 
equilibree (relevement du taux de TVA pour l’AVS et pour l'AI). Dans ce but; la 11e revision de l'AVS prevoit 
des economies ponctuelles mais aussi des ameliorations pour les assures.

Amelioration de la retraite flexible

Les hommes et les femmes peuvent demander une demi-rente anticipee des l'äge de 59 ans et une rente 
entiere au plus tot des 62 ans. II est possible d’anticiper au total 36 rentes mensuelles entieres de vieillesse 
ou 72 demi-rentes mensuelles. La personne qui anticipe une rente entiere et qui n'exerce aucune activite 
lucrative ne doit plus payer de cotisations ä l'AVS/AI ä partir du premier mois de l’anticipation. Les rentes 
anticipees sont reduites ä vie selon les principes actuariels. Les taux de reduction suivants sont valables 
pour les hommes et les femmes:

Revenu annuel moyen determinant Taux de reduction pour une anticipation de:

12 entieres/24 demi 
rentes mensuelles

36 entieres/72 demi 
rentes mensuelles

Jusqu'ä 12 fois la rente de vieillesse minimale 5,7% 15,8%

Jusqu’ä 72 fois la rente de vieillesse minimale 6,7% 18,6%
Entre ces valeurs limites et si l'on anticipe moins de 12 rentes entieres, le taux de reduction est calcule lineairement.

Les femmes nees entre 1948 et 1952 peuvent anticiper 12 rentes mensuelles entieres avec un taux de re
duction preferentiel de 3,4%. En cas d'anticipation de rentes mensuelles entieres supplementaires, on ap- 
plique le taux de reduction actuariel. ■

A percu  de  l'a n tic ip a tio n  d es  re n te s

Age: |

Anticipation demi-rente:

Anticipation rente entiere:

Pas d’anticipation:

Observation: le passage de l'anticipation de la demi-rente ä ceiui de la rente entiere est possible, par contre 1’inverse est exclu.

| 59 | 60 | 61 | 62 | 63 | 64 65 | 66 |

S E l l
V-V, ' c ' 1' -.-  -  ■ v" ’• • - ̂  ,• -- . • I

-.v

Les personnes qui atteignent l’äge de la retraite et qui ne souhaitent pas encore toucher leur rente de vieil
lesse parce qu'elles sont encore actives, par exemple, peuvent dejä ajourner leur rente de 1 ä 5 ans. La 
rente ajournee est de ce fait augmentee d’un Supplement qui compense les rentes qui n'auront pas ete tou- 
chees (de 5,2 ä 31,5% pour un ajournement de 1 ä 5 ans). Avec la 11e revision de l’AVS, l’ajournement de 
la rente est egalement rendu plus flexible. La nouveaute reside dans le fait que l'ajournement est dösormais 
aussi possible sur la moitie de la rente. En outre, l’ajoumement de la rente peut aussi etre inferieur ä une 
annee.

Relevement de l’äge de la retraite des femmes ä 65 ans en 2009

Par cette mesure, l’äge de la retraite des femmes et des hommes est uniformise des 2009. Cette egalite de 
traitement s'avere necessaire en raison de l'evolution de la societe et de l'evolution demographique. Les 
premieres femmes concernees sont celles nees en 1945. Les femmes nees en 1944 seront les demieres ä 
prendre leur retraite ordinaire ä l’äge de 64 ans. L’evolution de la societe a modifie la conception des röles. 
Les femmes d’aujourd’hui, mieux formees, sont plus autonomes et malgre l'augmentation des charges fa- 
miliales, elles exercent aussi plus souvent une activite professionnelle. Les femmes ägees de 65 ans ont
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aujourd’hui en moyenne une'esperance de vie d'environ 86 ans (pour les hommes du meme äge, d'environ 
82 ans).

Le relevement de l’äge ordinaire de la retraite des femmes de 64 ä 65 ans apporte des economies de 445 
miilions de francs par an.

Nouveau regime des rentes de survivants

Actuellement, de plus en plus de femmes exercent une activite professionnelle en dehors de la phase 
d'education des enfants. Les prestations des assurances sociales doivent donc etre adaptees ä cette evolu- 
tion. Des lors, les rentes de survivants ne sont accordees que et aussi longtemps qu'elles sont vraiment 
necessaires.

L'abaissement progressif de la rente de veuve/veuf de 80 ä 60% de la rente de vieillesse et le relevement, 
dans le meme rythme, de la rente d'orphelin de 40 ä 60% concordent avec l’evolution de la repartition entre 
täches familiales et activite professionnelle. Pour les veuves et veufs n’ayant qu’un seul enfant, cela n'en- 
gendre aucune deterioration par rapport au regime actuel tant que l'enfant n’a pas termine sa formation. 
Pour le parent survivant qui a plusieurs enfants, la Situation s’ameliore sensiblement jusqu’ä ce que les en
fants aient termine leurs etudes. Des que les enfants volent de leurs propres ailes, la veuve doit reprendre 
une activite professionnelle pour compenser les eventuelles lacunes financieres. Pour les veuves de plus 
de 65 ans, la rente ne diminue pas. Dans ce meme ordre d'idee, les veuves sans enfants n'auront plus droit 
qu'ä une indemnite unique. Pour les cas de rigueur, les prestations complementaires sont desormais pre- 
wues egalement pour les veuves et les veufs qui n’ont pas droit ä des prestations de survivants.

Les personnes divorcees ont dorenavant droit ä une rente uniquement si, lors du deces de leur ex-conjoint, 
eiles ont des enfants de ce conjoint et ont droit ä une rente en tant que contribution d’entretien. La rente est 
reduite dans la mesure oü eile depasse le montant de la contribution d’entretien fixe dans le jugement de 
divorce et s’eteint completement des que cette contribution est supprimee. La rente de veuf est supprimee 
dans tous les cas lorsque le plus jeune des enfants atteint ses 18 ans.

Le nouveau regime des rentes de survivants entraine au total des economies de 250 millions de francs par 
an. Ce nouveau systeme n'est introduit que progressivement et sur une longue periode : l’amenagement du 
montant de la rente se fera sur une phase de transition de 15 ans, tandis que l’introduction de l’indemnite 
unique de veuve sur une phase de 13 ans.

Ralentissement du rythme d’adaptation des rentes

Les rentes ne sont plus adaptees tous les 2 ans ä l'evolution des salaires et des prix, mais tous les 3 ans. 
Par cette mesure de solidarite, les rentiers participent aussi aux mesures raisonnables de consolidation de 
l'AVS. Les economies ainsi realisees sont de l'ordre de 150 millions de francs en moyenne par annee.

Suppression de la franchise de cotisations des rentiers actifs

Les retraites actifs doivent participer sans restrictions ä la consolidation financiere de l'AVS. C'est pourquoi, 
la franchise de 1'400 francs par mois, sur laquelle les rentiers actifs ne doivent actuellement pas payer de 
cotisations, sera supprimee. Cela rapporte ä l'AVS des recettes supplementaires de 200 millions de francs. 
Une partie de ce montant (env. 120 mio), sera utilise pour l'amelioration des rentes des retraites actifs, pour 
autant qu'ils ne touchent pas dejä une rente maximale.

Renseignements

• Beatrix De Cupis, cheffe de secteur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 21, 
e-mail: beatrix.de-cupis@bsv.admin.ch (fr., dt., ital.)
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11e revision AVS: com paraison avec le dro it actuel

Mot-cle

Age de la retraite

A ntic ipa tion  de la 

rente

Rentes de survi- 

vants

Droit actuel (10e rev. AVS)
■ ■ . -t» ■ .y?i' a f f : , - ’ Cf -■ <jj > f.,
L’äge ordinaire de la retraite est fixe pour 'es 

■  ̂ v ■ '
hommes a 65 ans, pour les femmes ä 63 ans

depuis 2001 et a 64 ans dös 2005. ■

A journem ent de la 

rente

Les femmes et les hommes ont la possibillte
•••• ■ ■ ■. . • - - : ~L‘ '
d'anticiper leur rente de vieillesse jusqu'ä 2

ans avant l’äge legal de la retraite:
ü  i  .  ;>vV’ 'C' i  ifeS -

La rente anticipee est reduite ä vie selon les 

principes actuarieis qui tiennent ccmpte de:: 

l'esperance.de vie, Ainsi, le taux de reduction 

. equivaut ä 6,8% par annee d'anticipation. Les 

femmes nees> jusqu'en 1947 beneficient d’un
' ' 'V ■ ■ •• ' ' ' • ■ ' ■ ; - . ' ' •' ' .

taux preferentiel de 3 4v Dar annee d’anticipa 

*■ - ^  ■
Les personnes qm anticipent leur rente sont 

tenues de catiser ä l’AVS/’AI/APG jusqu'ä l’äge 

legal de la retraite.

. ..... . :  . 52 .. ... ' : .. ■
Les personnes assuräes peuvent äjourner le 5

debut du yersement de la totalite de leur rente de 
• ' - '  '■ . ’ 

vieillesse d’un an au min. et de 5 ans au max.
... V.':. •; , \  . . -

L'ajoumement a pour effet d'auginenter a vie le

! montant de la rente Cette" augmenfatlon döpen

de la duröe (% l'ajournement et varie entre 5;20/

et 31.5% de la rente ajoumöe 'i§M w m  1
*V» ■ mffmp

Les veuves ont droit ä une rente pour une du- 
, ■ ' '• v.v

röe indöterminee si au deces de leur coniomt.

elles ont des enfants ou si elies n'ont pas d'e

fant, mais sont ägees de 45 ans revolus et c
. ■ ■ . .. . ■ -- ..' ... 

mariees pendant 5 ans au moins. Le$;0tl^-
’y

veufs ont drott a une rente'Qniquement;s’iis.önß?
I  '» s** i .• • , - HW«
des enfants de. moins de 18 ans. ' ‘

11 e revision AVS

L'äge de la retraite des hommes et des femmes est 

uniformise. Des 2009, l’äge de la retraite des 

femmes sera releve ä 65 ans.

Les hommes et les femmes peuvent anticiper 

au total 36 rentes mensuelles entieres ou 72 

demi-rentes mensuelles, c ’est-ä-dire des 59 ans 

la demi-rente ou des 62 ans la rente entiere. Le 

passage de l'anticipation de la demi-rente ä la 

rente entiere est egalement possible.

La reduction de la rente est toujours basee sur 

les principes actuarieis. En plus de l'anticipation 

privilegiee accordee aux femmes par la 1 0 e revi- . 

sion de l'AVS, celles nees entre 1948 et 1952 

peuvent anticiper 1 2  rentes mensuelles entieres 

avec un taux de reduction preferentiel de 3,4%.

Les personnes sans activite lucrative qui antici

pent une rente entiere ne payent plus de cotisa

tions ä l'AVS/AI/ APG. La perte de cotisations 

est par contre integree dans le taux de reduc

tion.

La nouveaute reside dans le fait que l'ajourne- 

ment est aussi possible sur la moitie de la rente 

et peut aussi etre inferieur ä une annee. Les 

supplements d'ajournement demeurent inchan- 

ges.

■ m r n M m ̂ , -1Aä .~ Les personnes'divofc^es ̂ on^assiftjil^^itg

veuf/veuve si. au deces de lei r̂ ex-conjomt, ^
elles ont des enfants et que leur manage a du-
„ ' t iü g  » > j f  ̂  h \ * 
re 10 ans au moms.qu si le divorce est'mterve^ J ■ ..... . . . . . .  . . ...... ....
nu aorfes leurs 45 ans et dlx ans de mariaae ou

Les veuves et les veufs ont droit ä une rente si. 

au deces de leur conjoint, ils ont ou ont eu des 

enfants. Comme avant, pour la veuve ce droit 

est illimite, tandis que pour le veuf, il s’eteint aux 

18 ans du dernier enfant.

Les veuves ont en outre droit ä la rente si au de

ces de leur epoux, elles ont ou ont eu en Charge 

une personne donnant droit ä des bonifications 

pour täches d’assistance ou encore si elles ont 

dejä 65 ans lors du deces de leur mari. Si la 

veuve ne remplit aucune des conditions donnant 

droit ä une rente au deces de son conioint. mais
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Feuille d’information sur la 11 e revision de l’AVS et le relevement de la TVA 2

Adaptation des 

rentes

Cotisations des 

rentiers actifs

Renseignements

• Beatrix De Cupis, cheffe de secteur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 21, 
E-mail: beatrix.de-cupis@bsv.admin.ch (fr., dt., ital.)

• Mario Christoffel, chef de secteur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 91 97, 
E-mail: mario.christoffel@bsv.admin.ch (dt., ital.)

Informations complementaires

• Message du 2 fevrier 2000 concernant la 11e revision de l'assurance-vieiilesse et survivants et le fi
nancement ä moyen terme de l'assurance-vieiilesse, survivants et invalidite (FF 2000 1171 ss)

• Internet: www.bsv.admin.ch ; www.ahv.ch

• http://www.parlament.ch/f/homepage/do-dossiers-az/do-ahv-revision.htm

Les rentes sont adaptees 

Jaires et des prix tous les /
■; lieu plus töt lorsque le.reni
«■Jt“
passe 4 % en une annee.;

ies retraitf

'1400 francsrf* iity m .>*

qu’elle a au moins 45 ans et que son mariage a 

dure au moins 5 ans, eile touche alors une in- 

demnite unique correspondant ä une rente an- 

nuelle.

Les personnes divorcees ont droit ä une rente 

si, au deces de leur ex-conjoint, eiles ont des 

enfants de ce conjoint et qu'une contribution 

d’entretien leur est attribuee par le jugement de 

divorce. Le droit ä la rente s'eteint des que la 

contribution d'entretien est supprimee et pour 

les hommes divorces dans tous les cas aux 18 

ans du dernier enfant.

La rente de veuve/veuf ainsi que la rente d'or- 

phelin correspondent desormais ä 60% de la 

rente de vieillesse. La rente des veuves de plus 

de 65 ans reste ä 80%. La rente des personnes 

divorcees ne doit pas depasser le montant de la 

contribution d'entretien.

Le passage au nouveau regime des rentes de 

survivants se fait progressivement et dure 15 ans 

pour le montant des rentes et 13 ans pour 

l'introduction de l'indemnite unique de veuve.

Les rentes sont adaptees ä l'evolution des salai- 

res et des prix tous les 3 ans. L'adaptation a lieu 

plus tot si le rencherissement depasse 4 % de- 

puis la derniere adaptation.

La franchise de 1400 fr. par mois est supprimee. 

Les retraites actifs doivent payer des cotisations 

sur l’entier de leur revenu. Une partie des recet- 

tes supplementaires resultant de cette mesure 

(env. 1 2 0  mio) sera utilisee pour l'amelioration 

des rentes des retraites actifs, pour autant qu'ils 

ne touchent pas dejä une rente maximale.
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F E U I L L E  D ’ I N F O R M A T I O N

Office federal des assurances sociales

Deux objets -  un but
L'AVS et l'AI forment le 1er pilier de notre prevoyance-vieillesse, survivants et invalidite. Elles garantissent ä 
l’ensemble de la population une securite materielle idoine et sont coordonnees avec les prestations com- 
plementaires et le 2e pilier (caisses de pension). Pour maintenir cette securite ä l'avenir et garantir le finan- 
cement de l'AVS et de l'AI ä moyen terme, il importe de reduire les depenses et d’augmenter les ressour- 
ces. Tel est le but poursuivi par la 11a revision de l’AVS d’une part, le relevement de la TVA d’autre part.

L’AVS et l’AI - le fondement social

La mise en ceuvre des deux objets permet d’empecher une reduction generalisee des prestations de l’AVS 
et de l’AI. Cela dit, aucun prelevement d’impöt n’est destine ä etre stocke. Le relevement de la TVA repartit 
la Charge financiere de la maniere la plus equitable entre le plus grand nombre. A moyen terme, chacun 
des objets entend offrir ä l’AVS et ä l’AI les moyens de poursuivre leur mission premiere, soit celle d’un „ci- 
ment social“.

Agir vite, prevoir ä long terme
\

Plus on repousse les mesures ä prendre, plus la pression financiere s’accentue et plus le risque d’etre 
contraint de reduire les prestations des deux institutions sociales en cause pour en assurer la securite fi
nanciere augmente. Si le paquet de mesures preconise n'est pas mis en ceuvre, le Parlement va etre appe- 
le ä tres court terme ä se pencher sur une reduction generalisee des prestations de l’AVS et de l’AI.

Mesures d’economies adoucies dans l’AVS

La 11e revision de l’AVS fait un grand pas pour assurer la securite financiere de l’AVS. Les mesures 
d'economies prevues, combinees aux recettes supplementaires de la TVA, empechent une reduction gene
ralisee des prestations. De plus, les mesures arretees ne seront pas mises en oeuvre d’un jour ä l’autre. 
Bien au contraire, des periodes transitoires parfois tres longues ont ete prevues.

TVA: Pas d’impöts stockes

Pour contenir au mieux et dans les meilleurs delais l’accroissement des deficits et des interets de dettes de 
l’AI, il est urgent de lui octroyer des ressources financieres supplementaires, raison pour laquelle le releve
ment de la TVA en faveur de l’AI prend effet des 2005 dejä. En revanche, le point de TVA supplementaire 
en faveur de l'AVS ne sera preleve que lorsque la Situation financiere de celle-ci l’exigera. Tel sera le cas, 
en l’etat des connaissances actuelles, des 2009. II va de soi que le Conseil federal ne proposera un tel re
levement au Parlement que lorsque la Situation financiere de l'AVS l'imposera.

Reparation supportable de la Charge financiere entre le plus grand nombre

Compare ä une augmentation des cotisations prelevees sur le salaire, le relevement de la TVA a l’avantage 
de mieux repartir la Charge financiere. D’une part, l’imposition des biens de consommation a pour effet que 
les rentiers contribuent ä la consolidation financiere du 1er pilier, permettant ainsi d’attenuer quelque peu 
l’ampleur de la mise ä contribution des jeunes generations actives qui financent dejä largement les rentes 
en cours versees. D’autre part, l’economie souffre moins d’un relevement de la TVA que d’une augmenta
tion des cotisations prelevees sur les salaires.
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Renseignements

• Mario Christoffel, chef de secteur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 91 97, E-mail: 
mario.christoffel@bsv.admin.ch (dt., ital.)

• Beatrix De Cupis, cheffe de secteur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 21, E-mail: 
beatrix.de-cupis@bsv.admin.ch (fr., dt., ital.)

Autres informations

• Message du 2.2.2000 concernant la 11 e revision de l’assurance-vieillesse et survivants et le finance- 
ment ä moyen terme de l'assurance-vieillesse, survivants et invalidite (FF 2000 II 1771 ss)

• Arrete federal sur le financement de l’AVS/AI par le biais d’un relevement de la taxe sur la väleur ajou- 
tee du 3 octobre 2003 (FF 2003, 40, 6033 ss)

• Internet: www.bsv.admin.ch ; www.ahv.ch

• http://www. Parlament, ch/f/homepaqe/do-dossiers-az/do-ahv-revision. htm
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F E U I L L E  D ’ I N F O R M A T I O N

Office federal des assurances sociales

Age de la re tra ite  : com paraison in tern atio n a le
Age legal de la retraite et äge legal prevu au terme d’une periode de transition, possibilites d’anticipation et 
d’ajournement (etat au 1.1.2004)

Pays Hommes Femmes Possibilites d’anticipation / d’ajoumement

Autriche 65 601 hommes : 61.5 ; femmes : 56.52 / ajournement illimite

Belgique 65 633 60 / pas d’ajournement

Allemagne 65 65 63 ans et 35 ans d’assurance /ajournement illimite

Dänemark 674 674 pas d'anticipation / pas d'ajournement

Espagne 65 65 61 ans, 30 ans de cotisation et chömeur / ajournement illimite

France 60 60 pas d’anticipation / ajournement illimite

Grece 65 655 si 37 ans d’assurance et ä taux plein / pas d’ajournement

Irlande •65® 65® pas d’anticipation / pas d’ajournement

Italie7 65 60 si 37 ans de cotisation8 / 65

Luxembourg 65 65 57 / ajournement illimite

Pays-Bas 65 65 pas d’anticipation / pas d’ajournement

Norvege 67 67 pas d’anticipation / 70

Finlande 65 65 60 / ajournement illimite

Portugal 65 65 55 ans et 30 ans de cotisation / ajournement illimite

Royaume-Üni 65

o>OCD pas d’anticipation / ajournement de 5 ans au plus10

Suede11 65 65 60 / 70

1 Relevement progressif ä 65 ans entre 2024 et 2033

2 Relevement progressif ä 61.5 ans entre 2019 et 2028

3 Relevement ä 64 ans des 2006 et 65 ans des 2009

4 65 ans des le 1.7.2004

5 Pour les femmes assurees avant le 1.1.1993, 60 ans

6 Pension de retraite: 65 ans; pension de vieillesse: 6 6  ans

7 Nouveau systeme pour les personnes assurees ä partir du 1.1.1996, avec depart ä la retraite entre 57 et 65 ans

a ou 57 ans et 35 ans de cotisation

9 Relevement progressif ä 65 ans entre 2010 et 2020

10 illimite des 2 0 1 0

11 Nouveau systeme pour les assures nes apres le 31.12.1952, entrö en vigueur le 1.1.1999 et qui se substitue progressivement 
ä l'ancien. Seion ce nouveau systeme, possibilite de retraite des 61 ans sans limite superieure
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Renseignements

• Sylvia Haug, Domaine Affaires internationales, Office federal des assurances sociales, 
tel 031/322.58.90, e-mail Sylvia.haug@bsv admin.ch

Informations complementaires

• MISSOC -  La protection sociale dans les Etats membres-de TUE et de l'EEE, 
http://www.europa.eu.int/comm/employment_social/missoc/index_fr.html

i
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F E U  I L L E  D ’ I N F O R M A T I O N

Office federal des assurances sociales

C onsequences financieres  de la 11 e revision de
l’AVS
Le Conseil federal et le Parlement veulent preserver le niveau des rentes de vieillesse de l'AVS. A cette fin, la 11e
revision de l'AVS prevoit des economies ponctuelles au niveau des rentes (au total, 845 millions de francs), des
recettes supplementaires (200 millions de francs), mais egalement des ameliorations de prestations de l’ordre de
120 millions de francs.

R ecapitu la tif ; potentiel d’economies de la 11‘  revision de l’AVS (en mio de francs par an)

Diminution des depenses

Relevement de l’äge de la retraite 445

Adaptations des rentes de veuf/veuve et des rentes d’orphelin 250

Ralentissement de l'adaptation au rencherissement 150 845

Recettes supplementaires

Recettes des cotisations AVS sur revenu des rentiers (moins 
contribution ä l'amelioration des rentes des personnes qui exer
cent une activite lucrative en äge AVS)

200
-120

80

Economies (total) 925

Reglementation transitoire: 145

anticipation des rentes (les femmes nees entre 1948 et 1952 
peuvent anticiper jusqu'ä 12 rentes mensuelles avec un taux de 
reduction privilegie)

T V A  p o u r  l’A V S
«

Relevement d’un point probable des 2009 (base 2003, aux prix de 2002)

• Part AVS 2 428

• Part Confederation 497

T V A  p o u r  l’A I

Relevement de 0,8 point pour 2005 (base 2003, aux prix de 2002)

• Part Al 1 989

• Part Confederation 351

Renseignements

• Anton Streit, sous-directeur, Office federal des assurances sociales, tei. 031 322 90 73, E-mail: 
anton.streit@bsv.admin.ch
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Office föderale des assurances sociales

C h iffres -c le  de l'AVS/AI

Rentes »

Rentes mensuelles completes AVS, 2004

Rente de vieillesse Nbre personnes Rente de 

veuve/veuf

Nbre per

sonnes

Plafond Nbre cou- 

pour cou- ples concer- 

ple nes

Minimum 1055 frs 15 100 844 frs -

Maximum 2110 frs 217 500 1688 frs

Montant moyen des rentes ordinaires versees en Suisse 

Annee Rentes de vieillesse Rentes de survivants

Hommes Femmes Veuves Veufs

22 000 3165 frs 205 000 

Orphelins (pere) Orphelins (mere)

1980 883 832 789 - 384 -

1990 1327 1280 1152 -■ . 542 -

2000 1634 1663 1441 1051 685 525

2003 1637 1696 1506 1127 707 556

Taux de cotisations 2004

Assurance Salaries Employeurs Total Independants Non-actifs (francs par an)

AVS 4,20% 4,20% 8,40% 4,2-7,8 % 353.- (minimum) / 8400.- (maximum)

AI 0,70% 0,70% 1,40% 0,754-1,4% 59.- (minimum) /1400.- (maximum)

APG 0,15% 0,15% 0,30% 0,162-0,3% 13.- (minimum) / 300.- (maximum)

AC 1,00% 1,00% 2 ,0 0 % - -

AA (accidents prof.) - 0,89% 0,89% - -
-t

AA (acc. non prof.) 1,42% 1,42% - -

PP 4-11% 4-14% et plus -17%
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Autres donnees

1990 2000 2001 2002

Nombre de cotisants AVS 3 773 000 3 904 000 3 967 000 3 994 000

Nombre de rentiers

AVS 1 407 500 1 705 700 1 739 700 1 755 800

AI 257 900 386 900 402 800 431 700

• PC 166 0 0 0 202 700 207 800 217 000

Somme des rentes (en millions de francs)

AVS 17 735 26 700 28 0 0 0 28 1 0 0

Al 2 350 5 000 5 500 5 800

Quota des actifs (actifs parmi la population de plus de 15 ans)

• Femmes 49,4% 57,6% 58,8% 59,4%

• Hommes 78,9% 77,8% 77,4% 76,7%

Oonnees concernant la TVA

TVA pour l'AVS

Hausse d’un point vers 2009 (base 2003 aux prix de 2002, en mio. de francs)

Part AVS 2 428

Part Confederation 4 9 7

TVA pour l'AI

Hausse de 0,8 point en 2005 (base 2003 aux prix 2002, en mio: de francs)

Part AI 1 989

Part Confederation 351

Renseignements

• Anton Streit, vice-directeur, Office federal des assurances sociales, tel. 031 322 90 73, E-maii: 

anton.streit@bsv.admin.ch

Informations compiementaires

• «Statistiques AVS 2003», Office federal des assurances sociales, 2003 (No de commande 318.123.03 f)

• «Statistiques des assurances sociales suisses 2003» (Comptes globaux, resultats principaux, series AVS, AI, PC, PP, AM, 

AA, APG, AC, AF, Office föderal des assurances sociales, 2003 (No de commande 318.122.03 f)
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QU E S T I O N S  ET R E P O N S E S
Office federal des assurances sociales

Fevrier 2 0 0 4

Q uestions e t reponses sur la 1 1 e revision  
de l’AVS e t sur le re leve m e n t de la TVA

Pourquoi faut-il des 

reformes?

Sur le fond

Dans l’AVS, la totalite de la population est assuree. Les rentes AVS sont principa- 

lement financees par les cotisations des travailleurs et des employeurs. La Situa

tion financiere de l’AVS est des lors etroitement tributaire du rapport entre le nom- 

bre des cotisants et le nombre des rentiers au benefice d’une rente. En 1970, on 

recensait 4,6 cotisants pour un rentier. Ce rapport etait encore de 3,6 en 2002, 

mais ne devrait plus s'elever qu’ä 2,3 en 2035. L'allongement de l’esperance de 

vie est la cause premiere de cette evolution. En effet, au cours de ces dernieres 

decennies, l’esperance de vie a augmente de pres d’une annee tous les 10 ans, et 

ce phenomene va croissant. Dans le meme temps, le taux de natalite a diminue.

Pourquoi faut-il les 2 

objets, la 11e revision 

de l’AVS et le rele
vement de la TVA?

Pour assurer le financement ä moyen terme de l’AVS et de l’AI, il importe d’agir 

simultanement sur une diminution des depenses et une augmentation des recet

tes, raison pour laquelle le Conseil federal a ficele un paquet commun pour le 1er 

pilier. Si la 11e revision de l’AVS comprend des mesures de consolidation, les re

cettes supplementaires utiles pour l’AVS et l’AI doivent provenir de la TVA. Cette 

conjonction des deux mesures -  economies d’une part, recettes supplementaires 

d’autres part -  permet d'assurer l'assise financiere de l’AVS et de l’AI pour plu- 

sieurs annees. Plus on repousse les mesures ä prendre, plus la pression finan

ciere s'accentue et plus le risque d’etre contraint de reduire les prestations des 

deux institutions sociales en cause pour en assurer la securite financiere aug

mente. Si le paquet de mesures preconise n’est pas mis en ceuvre, le Parlement 

va etre appele ä tres court terme ä se pencher sur une reduction generalisee des 

prestations de l’AVS et de l'AI. Dans l’AI, la necessite de recettes supplementaires 

est urgente pour endiguer la progression du deficit et des interets de dettes.

La mise en oeuvre du paquet de mesures propose doit permettre au Fonds AVS 

de disposer des reserves prescrites jusqu’aux environs de 2014. A defaut, les re

serves pourraient fondre rapidement des 2010.
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Que veut la 11e revi
sion de l’AVS?

Pourquoi faut-il 
prendre des mesures 

d’economie dans 

l’AVS?

Femmes: 
Quelles sont les 

femmes concer- 
nees par une ele-

11° revision de l’AVS: Generalites

Pour assurer le financement de l’AVS et de l’AI ä moyen terme, le Conseil federal 

a donc ficele un paquet commun pour le 1er pilier. Ce faisant, les depenses doivent 

etre reduites et les recettes augmentees dans le respect d’un certain equilibre. A 

cet effet, la 11e revision de l’AVS prevoit des economies ponctuelles, mais egale- 

ment certaines ameliorations pour les assures. Les points essentiels sont les sui- 

vants :

• Elevation de l’äge de la retraite des femmes de 64 ä 65 ans avec flexibilisation 

simultanee de l’äge de la retraite (retraite anticipee possible des 59 ans au 

plus tot)

• Adaptation progressive des rentes de veuves et de veufs. Certes, les rentes de 

veuves et de veufs vont etre ramenees de maniere echelonnee de 80 ä 60 % 

du montant de la rente de vieillesse. Toutefois, les rentes d’orphelins vont, au 

meme rythme, etre relevees de 40 ä 60 %. La rente de veuve des veuves sans 

enfant sera pour sa part remplacee par le versement d’une allocation unique.

• Ralentissement de l’adaptation au rencherissement. Les rentes ne seront plus 

adaptees tous les 2 ans, mais tous les 3 ans seulement, ä l’evolution des salai- 

res et des prix (avec adaptation plus rapide possible si le rencherissement de- 

passe 4 %).

• Obligation de cotiser pleine et entiere des rentiers exer?ant une activite lucra

tive. Ainsi, les cotisations seront desormais prelevees sur la totalite du revenu 

de l’activite lucrative, la franchise actuelle de Fr. 1400.- par mois etant abolie.

A la longue, les economies annuelles de l’AVS s’eleveront ä 845 millions de francs 

par annee.

Sans mesures appropriees, la securite financiere de l’AVS n’est plus garantie ä 

moyen terme (probablement des 2009). Les prestations accordees ne pourraient 

plus l’etre ä leur niveau actuel. L'AI a un tres urgent besoin d’argent frais supple- 

mentaire. II importe, pour ne pas mettre en peril les prestations de l’AVS comme 

de l’AI, de prendre rapidement des mesures bien ciblees, en agissant tant au ni- 

veau des recettes qu’ä celui des depenses. Une teile maniere de proceder permet 

d’operer des correctifs purement ponctuels au chapitre des prestations de l’AVS et 

de l’AI.

Les premieres femmes concernees par une elevation de l’äge de la retraite de 64 

ä 65 ans sont les femmes nees en 1945. Les femmes nees en 1944 sont des lors 

les dernieres ä pouvoir beneficier d’une rente ordinaire ä 64 ans.
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vation de l’äge de 

la retraite?

Quelles sont les 

annees de nais- 
sance des fem

mes touchees 

par une reduction 

si eiles desirent 
anticiper la rente 

de vieillesse?

Veuves: 
Est-ce que toutes 

les veuves sont 
traitees sur pied 

d’egalite avec la 

11e revision de 

l’AVS?

Queis sont les 

changements 

pour les veuves 

divorcees?

L’eievation de l’äge 

de la retraite des 

femmes ä 65 ans ne 

va-t-il pas entrainer 
un chömage encore 

accru?

Les femmes (et les hommes) qui aimeraient anticiper la rente de vieillesse sübiront 

une reduction ä vie de leur rente. Cela etant, les femmes nees en 1952 ou avant 

beneficieront de taux de reduction plus favorables :

• Les femmes nees en 1947 ou avant profitent aujourd’hui dejä d’un taux de re

duction reduit de moitie par annee d’anticipation (3,4 en lieu et place de 6,8).

• De plus, les femmes nees entre 1948 jusqu'ä et y compris 1952 auront la pos- 

sibilite, avec la 11e revision de l’AVS, d’anticiper jusqu’ä 12 rentes mensuelles 

entieres avec un taux de reduction privilegie. Au-delä de 12 mois 

d'anticipation, c'est toutefois letaux normal qui s’applique.

Si le veuvage est anterieur ä l’entree en vigueur de la 11e revision de l’AVS, les 

prestations continuent d’etre versees selon Fanden droit. En outre, le nouveau 

systeme entre en vigueur de maniere lente et echelonnee. Pour l’adaptation du 

montant de la rente, une phase transitoire de 15 ans est prevue. Elle est de 13 ans 

pour l’introduction des indemnites de veuves.

L’abaissement progressif des rentes de veuve et de veuf de 80 ä 60 % du montant 

de la rente simple de vieillesse et l’augmentation parallele au meme rythme du 

montant des rentes d’orphelin de 40 ä 60 % n’entraine -  compare ä la Situation ac- 

tuelle -  aucune pejoration pour les personnes veuves avec un seul enfant tant que 

l'enfant se trouve en apprentissage ou aux etudes. Pour la personne veuve avec 

plusieurs enfants, la Situation s’ameliore tant que les enfants accomplissent leur 

formation professionnelle.

Les veuves divorcees n’auront desormais plus droit ä une rente que si, au deces 

de leur ex-conjoint, eiles avaient des enfants de lui et touchaient -  une fois divor

cees - une contribution d’entretien mensuelle. La rente est reduite dans la mesure 

oü elie depasse le montant des aliments fixes par le jugement de divorce. Elle dis- 

paraTt totalement avec la suppression de la contribution d’entretien.

L’eievation de l’äge de la retraite des femmes ä 65 ans n’a aucune incidence di- 

recte sur le chömage. En Suisse, ce sont plutöt les jeunes qui Sont touches par le 

chömage. Cela dit, le risque d’un chömage de longue duree est plus eleve chez 

les personnes pius ägees. Le chömage est davantage influence par l’evolution 

economique que par l'äge de la retraite. Si l’evolution economique stagne, la totali- 

te de la population active est confrontee ä un risque de chömage accru. A 

l’inverse, en cas d’evolution economique favorable, meme les generations plus 

ägees n’ont pas de souci ä se faire.
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Quelles sont les pos- 
sibilites de retraite 

anticipee prevues par 
la 11e revision de 

l’AVS? Qui peuttou- 
cher la rente de vieil
lesse avant i’äge or- 

dinaire de la retraite?

La 11e revision de 

l’AVS est-elle une 

oeuvre de pur de- 
mantelement?

Y-a-t-il une garantie 

pour les rentes en 

cours ou peuvent- 
elles egalement di- 

minuer?

Les hommes et les femmes peuvent anticiper la moitie de la rente de vieillesse des 

l’äge de 59 ans et la totalite des l'äge de 62 ans. Au total, ce sont au maximum 36 

rentes entieres ou 72 demi-rentes qui peuvent etre anticipees. Dans l’optique 

d’une retraite echelonnee, une combinaison est aussi possible, en ce sens qu’une 

demi-rente peut dans un premier temps etre anticipee, puis la rente entiere dans 

un second temps (l’inverse n’est pas possible). Parconsequent, une personne 

pourrait parfaitement anticiper une demi-rente pour 3 ans ä partir de la 61e annee, 

puis une rente entiere pour une annee des la 64e annee. Au decompte final, eile 

aurait alors anticipe 30 rentes mensuelles entieres.

Non, il importe d'assurer le financement de l’AVS par des mesures ciblees. Vu 

l’esperance de vie sans cesse croissante et le recul du taux de natalite, de moins 

de moins de cotisants sont appeles ä financer les rentes d’un nombre de plus en 

plus important de rentiers. Sans mesures appropriees, le Fonds AVS en pätirait 

tres rapidement.

Pour maintenir l'AVS et l’AI ä flots egalement pour les generations futures, la secu

rite financiere desdites institutions ä moyen terme exige une diminution des de

penses et un accroissement des recettes.

La combinaison des mesures d’economie preconisees et des recettes supplemen

taires de la TVA permet precisement d’eviter un demantelement generalise des 

prestations. En outre, les mesures d’economie prevoient en partie de longues pha- 

ses transitoires. Cela etant, plus on retarde les mesures utiles, plus la pression fi

nanciere s’accentue, au risque de devoir effectivement reduire ou supprimer des 

prestations pour assurer la securite financiere de l’AVS.

L’AI est aujourd'hui dejä surendettee. Le nombre des personnes invalides ne 

cesse de croTtre. Pour faire face ä cette augmentation des depenses, l’AI a besoin 

de recettes supplementaires immediatement. Certes, la 4e revision de l’AI est en- 

tree en vigueur au 1er janvier courant, mais les mesures d’economie mises en oeu

vre sont insuffisantes, de sorte qu’il incombera ä la 5e revision de l’AI de poursuivre 

dans cette voie. Un premier pas dans ce sens est appele ä intervenir des le 1er 

janvier 2005, avec le relevement de la TVA de 0,8 point.

11e revision AVS: Prestations

Non, les rentes en cours ne peuvent etre diminuees; eiles beneficient de la garan

tie des droits acquis.

Inversement, les personnes aujourd’hui dejä au benefice d’une rente vont pouvoir 

profiter des nouveautes preconisees. Cela vaut en particulier pour la possibilite 

d’ameliorer le montant des rentes par les cotisations versees apres 

l’accomplissement de la 65e annee.
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A quel rythme les 

rentes seront-elles 

adaptees ä l’avenir?

Les bonifications 

pour täches educati- 
ves et d’assistance 

continueront-elles 

d’exister avec la 11° 
revision de l’AVS?

Les rentes de l’AVS et de l’AI ne seront plus adaptees au rencherissement tous les

2 ans, mais tous les 3 ans seulement. En cas de fort rencherissement, le Conseil 

federal aura la possibilite d’operer une adaptation „anticipee“ .

Les bonifications pour täches educatives et d’assistance seront maintenues avec 

la 11® revision de l’AVS. Bien plus, le droit aux bonifications pour täches 

d’assistance est elargi. II n’est plus exige que la personne qui assiste et la per

sonne assistee fassent menage commun. II suffira ä l’avenir que la personne as

sistee puisse etre jointe facilement.

Queis sont les chan- 
gements prevus en 

matiere de cotisa
tions ä 

l’AVS/AI/APG?

11e revision AVS: Cotisations *

Au chapitre des cotisations, deux nouveautes sont ä signaler:

• Desormais, les retraites actifs doivent payer des cotisations sur l’entier de leur 

revenu. La franchise mensuelle de 1400 francs par mois, sur iaquelle ils ne 

devaient payer aucune cotisation, est supprimee. Cela dit, plus de la moitie 

des recettes supplementaires de l’ordre de 200 millions de francs est reinjec- 

tee dans le systeme pour ameliorer les rentes des retraites actifs qui ne pour- 

raient normalement pretendre l’octroi d’une rente maximale.

• Le Conseil federal peut dorenavant soustraire les revenus modestes au prele- 

vement des cotisations. Si le revenu annuel d’une personne est inferieur au 

montant de la rente maximale de vieillesse (actuellement de 2110 francs), les 

cotisations ne doivent plus etre prelevees. Cette mesure entend avant tout evi- 

ter toute surcharge administrative inutile.

Independants et non- 
actifs: quels chan- 

gements avec la 11e 
revision de l’AVS?

La 11e revision de l'AVS ne change rien pour les independants. Le Conseil federal 

avait certes preconise certains changements, notamment en matiere de cotisations 

(adaptation du taux des independants ä celui des travailleurs). Les mesures envi- 

sagees ont toutefois ete rejetees par le Parlement.

Pour les non-actifs, il n‘y a plus de cotisation maximale (pour l’AVS, 8400 francs au 

plus jusqu’ici). S’ils sont tres fortunes, ils devront s’acquitter de cotisations plus 

elevees.

Relevem ent de la TVA  pour l’AVS et l’AI

A quoi servent les Par le relevement de la TVA, tant l’AVS que l’assurance-invalidite (AI) vont dispo- 

points supplementai- ser de recettes supplementaires destinees ä assurer leur financement ä moyen

res de TVA? terme (AI: relevement de 0,8 point des 2005 ; AVS : relevement de 1 point, au plus 

tot des 2009). Cet objet complete les mesures d’economie prevues par la 11e revi

sion de l'AVS et par l’AI.
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Les points de TVA 

vont-il etre preleves 

pour constituer des 

reserves?

Existe-t-il des alter
natives au finance- 

ment suppiementaire 

par le biais de la 

TVA? Les benefices 

de la Banque natio
nale et le produit de 

la vente des reserves 

d’or ne suffisent-ils 

pas au financement 
de l’AVS?

Pour ne pas mettre en peril l’ensemble des prestations de i’AVS et de TAI, des 

mesures urgentes ciblees doivent etre mises en oeuvre. Pour le long terme, les re- 

formes utiles sont dejä en preparation. La Situation financiere de l’AI est precaire. 

Le nombre des rentiers de l’AI ne cesse de croitre, de sorte que l'AI est deficitaire 

depuis de nombreuses annees et que sa dette est importante (en 2002, pres de 

4,5 milliards de francs). C’est pourquoi 0,8 point suppiementaire iront alimenter ses 

comptes des 2005. Le paquet global regle le probleme du financement de l’AVS et 

de l’AI ä moyen terme.

Comme la TVA est egalement financee par les personnes ägees, ces dernieres 

contribuent egalement au financement de l’AVS. L’economie est moins mise ä 

contribution par un relevement de la TVA que par une elevation des cotisations 

prelevees sur les salaires.

Les points de TVA supplementaires ne seront pas preleves ä cette fin.

Le relevement de la TVA en faveur de l’AI de 0,8 point interviendra des 2005. La 

Situation financiere de l’AI est precaire et appe|le d’urgence des moyens financiers 

supplementaires.

Pour l’AVS, la Situation financiere va devenir plus pointue en raison des fluctua- 

tions demographiques: de moins en moins de cotisants devront participer au finan

cement d’un nombre de rentes de plus en plus eleve. Dans 5 ans au plus, l’AVS 

sera ä son tour tributaire de ressources supplementaires (points de TVA). Si l’objet 

propose offre aujourd’hui dejä la possibilite de recourir au prelevement d’un point 

suppiementaire de TVA, c’est pour eviter qu’on ne soit contraint, le moment venu, 

de proceder ä une nouvelle modification constitutionnelle. Le Conseil federal ne 

proposera cependant un relevement au Parlement que lorsque les finances de 

l’AVS l’exigeront, soit probablement en 2009.

Ni une croissance economique au-delä des esperances ni les reserves d’or de la 

Banque nationale ne peuvent resoudre les problemes financiers ä long terme de 

l’AVS et de l’AI. Un transfert du produit des reserves d’or de la Banque nationale ä 

l’AVS ou ä l’AI n’offrirait pas la garantie financiere utile aux deux institutions. II 

permettrait tout au plus, le cas echeant, de reporter le relevement de la TVA en fa

veur de l'AVS de quelques annees. En comparaison des depenses annuelles de 

l’AVS de l'ordre de 30 milliards de francs par annee, force est de constater que le 

produit maximal theorique des reserves d’or susceptible d’etre attribue ä l'AVS 

(500 millions de francs par annee) ne resoudrait guere le probieme de financement 

ä long terme de l'AVS.
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